
N ÉGOCIATIONS DE BRANCHE

L'Opco dispose de 20 jours calendaires à compter de la date 
de réception du dossier complet pour rendre un avis sur 
la conformité de l’avenant et une décision sur la prise en 
charge financière des dépenses de formation. L’Opco doit 
informer l’employeur de sa décision.

o Création de la Section Paritaire Professionnelle 
(SPP)

Pour rappel, conformément à l’accord constitutif de 
l’opérateur de compétences Santé (Opco Santé), les 
partenaires sociaux de la branche professionnelle des 
Services de santé au travail interentreprises, ont demandé 
au Conseil d’administration de l’Opco Santé de bien vouloir 
créer une section paritaire professionnelle réservée à 
la branche. Celle-ci a été créée par décision du Conseil 
d’administration de l’Opco Santé du 30 juin 2021. 

Pour mémoire, la CPNEFP pourra ainsi s’appuyer sur cette 
section paritaire professionnelle dans le cadre des missions 
suivantes :

 u Elaboration de propositions d’orientations et de 
priorités de formation concernant la branche au Conseil 
d’administration de l’Opco Santé.

 u Veille à la mise en œuvre par l’Opco Santé de la politique 
de formation professionnelle de la branche.

A ce titre la section paritaire professionnelle pourra être le 
lieu de l’interface et de dialogue concernant :

 u  La gestion des fonds de la formation professionnelle 
résultant des dispositions conventionnelles de l’Accord du 
21 janvier 2021 relatif à la formation professionnelle et au 
développement des compétences et des qualifications 
dans la branche professionnelle des SSTI. 

 u Les politiques et les services mis en œuvre par l’Opco 
Santé à destination de la branche, de ses associations et 
de ses salariés.

 u Les transversalités possibles avec les autres SPP ou 
d’autres Opco, ou tout autre acteur.

La SPP pourra également formuler des propositions à la 
CPNEFP concernant :

 u Les travaux interbranches à confier à l’Observatoire 
paritaire des métiers et des qualifications.

 u L’appui à l’élaboration de certifications professionnelles.

En tout état de cause, la CPNEFP, dans le cadre de 
ses prérogatives, et la CPPNI d’une manière générale, 
resteront les seules décideuses en matière de formation 
professionnelle, en ce qui concerne la branche et la gestion 
des fonds de la formation professionnelle émanant des 
associations de la branche, lorsque ceux-ci résultent de 
dispositions conventionnelles. 

LES ÉTAPES CLÉS DE LA SAISIE 

Des outils d’aide à la saisie mis à 
disposition des Services  
La traçabilité et la veille sanitaire sont au cœur des missions des Services. La portabilité des informations en leur 
possession, pour le salarié comme pour l’employeur, est requise. En ce sens, la Haute Autorité de Santé (HAS) a 
élaboré une recommandation de bonne pratique sur la tenue du Dossier Médical en Santé au Travail (DMST), en 
recommandant, notamment, de développer l’usage de nomenclatures partagées que nous appelons Thésaurus 
Harmonisés. Les réformes successives et les plans Santé-Travail sont venus confirmer l’intérêt de disposer de 
tels outils partagés.

MÉDICO-TECHNIQUE

Dès 2010, la profession s’est emparée du sujet et 
met aujourd’hui, à disposition, des Thésaurus 
Harmonisés permettant de renseigner la 
quasi-totalité des items du DMST et de couvrir 

l’ensemble des missions des Services de santé au travail. 

Elaboration de support d’aide à la traçabilité 

La volonté des utilisateurs à saisir est manifeste et en 
hausse depuis des années. Toutefois, la saisie reste 

perfectible et les Thésaurus Harmonisés ne sont pas 
toujours suffisamment utilisés ou pas systématiquement.  

Afin d’atteindre une meilleure efficacité dans la saisie 
normalisée des données au quotidien, des initiatives et des 
outils ont été réalisés par Présanse, ou par des utilisateurs 
au niveau d’une équipe, d’un Service ou d’une région, 
motivant l’idée d’une mutualisation améliorée au niveau 
national, à travers le choix ou la création d’outils d’aide à la 
saisie par les Groupes Thésaurus de Présanse.  

10 l Informations mensuelles Présanse l Octobre 2021



M ÉDICO-TECHNIQUE
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En ce sens, il a été décidé de mettre à disposition des guides 
et des supports dérivés, inspirés d’outils existants et utilisés 
dans les Services après analyse. Ces documents sont, en 
outre, en cohérence avec les besoins et souhaits remontés 
au travers des réponses à un questionnaire soumis aux SSTI 
à l’été 2020.  

Des outils pour un usage au quotidien 

La saisie des informations dans un dossier d’entreprise ou 
dans un Dossier Médical en Santé au Travail requiert de 
s’approprier les vocabulaires partagés par l’ensemble des 
personnels des Services impliqués dans les missions de 
suivi de l’état de santé, d’actions en milieu de travail, ou 
encore de veille et de conseils. 

Pour faciliter et minimiser la saisie, des prérequis comme 
la qualité du logiciel et la mise en visibilité des saisies 
déjà effectuées, du ressort des éditeurs, restent des 
incontournables. Il n’en demeure pas moins que les outils 
et supports proposés, qui se veulent simples d’utilisation 
et qui feront l’objet d’une mise à jour annuelle, constituent 
une aide précieuse, afin d’atteindre une meilleure efficacité 
dans la saisie de données au quotidien.  

Focus sur le sous-main Thésaurus et aide à la saisie 

Parmi les outils d’aide à la saisie nouvellement mis à la 
disposition des Services et de leurs équipes, figure un sous-
main recto/verso, dont les faces illustrent respectivement 
les étapes clés de la saisie avec les outils d’aide disponibles 
à chacune d’elles et une présentation des premiers niveaux 
du Thésaurus des expositions professionnelles. 

Quatre exemplaires du sous-main ont été adressés dans les 
Services en début du mois d’octobre et il leur est désormais 
possible, s’ils le souhaitent, d’acquérir des exemplaires 
supplémentaires (cf. encart ci-dessous). 

Le recto du sous-main, utilisable par l’ensemble des 
personnels du Service, rappelle de manière synthétique les 
grandes étapes de la saisie (identifier les utilisateurs, tracer 
les données socio-professionnelles de l’entreprise ou du 
travailleur, tracer l’évaluation des risques, tracer le suivi de 
l’état de santé, tracer les actions en milieu de travail, tracer 
les actions réalisées par les équipes pluridisciplinaires, 
tracer les conseils). A chacune de ces étapes, les Thésaurus 
Harmonisés mobilisables et les aides utilisables sont listés. 
Un QR Code permet d’accéder à des fiches pratiques de 
description pour l’ensemble des Thésaurus Harmonisés 
et de leurs supports dérivés, mis à disposition ou 
recommandés par Présanse, de même qu’aux outils d’aide 
à la saisie existants pour chacune des étapes.  

Pour commander des sous-mains supplémentaires
Les Services qui le souhaitent peuvent désormais passer 
commande pour des exemplaires supplémentaires de ce 
sous-main. Pour ce faire, les commandes sont à effectuer 
directement auprès de l'imprimeur avant le 1er décembre 
prochain. Les prix, modalités de paiement, et informations 
complémentaires sont spécifiés sur le bon de commande, 
accessible sur le site Internet de Présanse. La livraison 
d’exemplaires complémentaires des sous-mains est garantie 
avant le 10 décembre 2021.

Pour en savoir plus : un guide complet de description 
et d’utilisation des Thésaurus Harmonisés 

Parallèlement, un Guide complet de description et 
d’utilisation des Thésaurus Harmonisés complète les 
supports mis à disposition. Également élaboré par les 
Groupes Thésaurus de Présanse, ce guide permet de 
comprendre l’intérêt de chaque saisie et de découvrir les 
libellés à disposition, ainsi que les aides accessibles pour 
une facilitation de la saisie au quotidien. Il se compose de 
trois parties : une introduction, des fiches pratiques pour 
chaque catégorie de libellés à saisir et un questions/réponses 
portant sur les questions les plus fréquemment posées.

● Cliquer pour consulter le sommaire interactif du guide.
● Cliquer pour consulter le guide complet.

Récapitulatif des outils d’aide à la saisie sur le site 
Internet de Présanse 

Différents supports d’aide à la saisie, élaborés par les 
Groupes Thésaurus, sont accessibles sur une page Internet 
dédiée sur le site de Présanse.  

Ainsi, cette page permet d’accéder, sous la forme d’un 
tableau, aux outils d’aide à la saisie mis à disposition, en 
consultation comme en téléchargement, via des liens 
hypertextes suivants : des listes courtes (short-lists), des 
exemples de combinaisons pour la saisie de actions 
en milieu de travail, des arborescences des différentes 
classes du Thésaurus des expositions professionnelles, 
des index en fonction de la qualification des libellés, ou 
encore les listes des métiers couverts par les matrices 
emploi-expositions potentielles (MEEP) et matrices 
emploi-tâches potentielles (METAP), de même que la 
version numérique du sous-main recto et verso. 

Webinaire de présentation des outils d’aide à la saisie 
le 27 octobre 2021 

Parallèlement à la mise à disposition d’aide à la saisie et 
d’un guide complet de description et d’utilisation des 
Thésaurus Harmonisés, un travail de communication et de 
formation est mis en œuvre par Présanse en direction des 
Services et de leurs personnels. 

A ce titre, une présentation des outils d’aide à la saisie sera 
faite le mercredi 27 octobre prochain, de 14h00 à 16h00, lors 
d’un webinaire animé par Présanse et des membres des 
Groupes Thésaurus. Ce webinaire permettra de présenter 
la genèse du projet et la méthodologie utilisée, mais 
essentiellement de présenter les aides à la saisie et de leur 
utilisation au quotidien, de même que le moyen d’y accéder 
sur le site Internet de Présanse. En outre, un focus sera fait 
sur le guide complet à travers l’utilisation de son sommaire 
interactif. 

Les Services peuvent donc y inscrire dès à présent le 
référent Thésaurus de leur Service, ainsi que toutes les 
personnes intéressées par la présentation de ces outils 
d’aide à la saisie en Thésaurus Harmonisés. 
Pour participer à ce webinaire, une inscription préalable 
est nécessaire. 

 u Inscription au webinaire  
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https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/10/BON-DE-COMMANDE-SOUS-MAINS-2021.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/10/BON-DE-COMMANDE-SOUS-MAINS-2021.pdf
https://www.presanse.fr/ressources-sant%C3%A9-travail/guide-complet-de-description-et-dutilisation-des-thesaurus-harmonises/
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/09/Guide-en-ligne_MT.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/09/2709_PRESANSE_Sous-main_THESAURUS_BAT_Etapes_cles.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/09/2709_PRESANSE_Sous-main_THESAURUS_BAT_Etapes_cles.pdf
https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2021/09/2709_PRESANSE_Sous-main_THESAURUS_BAT_TEP.pdf
https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_4EBOzJJZQk6KYvQK51BY1A


M ÉDICO-TECHNIQUE

 à chaque étape             trouvez l'aide 
 dont vous                           avez besoin
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